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Pour vous permettre la bonne lecture des objets intégrés (PDF, excel, etc.), nous vous invitons à :

1. télécharger le bulletin d’informations

2. cliquer sur « activer la modification ».

Bonne lecture !
FLASH INFOS
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VISIO « RDV DES PARTENAIRES #1 - LA BONNE APPLICATION DES CONVENTIONS » - MERCREDI 25 FEVRIER 10H30          

L'équipe d'Action Sociale de la CAF de la Nièvre vous convie à un 1er RDV des partenaires consacré à la bonne application des conventions. 
Depuis fin 2025, un nouvel article a été introduit dans les conventions qui formalise le régime des sanctions contractuelles en cas de non-respect des obligations. 
Ce webinaire a pour objectif de vous accompagner dans cette évolution. 
Pour vous connecter :https://teams.microsoft.com/meet/34794304459891?p=my4WDcdlx9EDY4umqZ
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PLAN MERCREDI – DONNEES REELLES 2025   

Les Ministères de l'Education Nationale et de la Jeunesse, de la Culture et des Sports ont lancé conjointement le dispositif « Plan mercredi ». Ce dernier est entré en vigueur à la rentrée 2018.  

Pour les structures ayant signé un PEDT labellisé « plan mercredi » avant le 31 décembre 2025, vous nous avez déclaré en 2025 vos données d'activités prévisionnelles liées au "Plan Mercredi".   

Afin de pouvoir vous verser votre droit réel 2025 « Plan mercredi », nous vous prions de bien vouloir reprendre le formulaire déjà transmis et de compléter la colonne "Nombre d'heures réelles le mercredi pour 2025" (colonne P).  
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Pour rappel, nous vous demandons de préciser l’adresse exacte du lieu d’implantation afin que nous puissions déterminer avec précision si vous êtes implanté sur une zone QPV et ainsi bénéficier de la bonification « territoire prioritaire ».  

Pour rappel, vous trouverez ci-dessous l’imprimé de déclaration 2025 :   
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Merci de nous retourner vos déclarations réelles 2025 avant le 25 mars 2026.  

Pour tout renseignement complémentaire, le conseiller technique et le technicien conseil en charge de votre territoire sont à votre disposition.  
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SUBVENTIONS ALSH 2026 
En complément de la prestation de service Alsh extrascolaire, la Caf de la Nièvre attribue une subvention supplémentaire aux gestionnaires, à travers sa dotation d’action sociale. Ceci afin de favoriser l’accessibilité des structures du département de la Nièvre à toutes les familles.   

Cette aide au fonctionnement est conditionnée à la mise en place d’une tarification modulée en fonction des ressources des familles.  

Cette tarification doit comporter au minimum 4 tranches dont les deux premières doivent être établies de la façon suivante : 
· tranche 1 : quotient familial de 0 à 450 € 
· tranche 2 : quotient familial de 451 à 700 € 

Pour la percevoir, chaque gestionnaire fournit à la Caf les actes réalisés des familles concernées par ces 2 tranches sur l’année N-1.  

Un pourcentage est calculé pour chaque structure à partir du total de l’ensemble des déclarations. Ce pourcentage est ensuite appliqué à l’enveloppe budgétaire votée par le Conseil d’Administration de la CAF de la Nièvre en fin d’année. 

Comme chaque année, dans le cadre de la demande de subvention ALSH 2024, veuillez nous adresser par mail avant le 30 juin 2026 :  
· vos actes réalisés 2025 (extrascolaire hors séjours de vacances) pour les tranches 1 et 2 
· les tarifs appliqués sur l'année 2025. 

Toute déclaration reçue hors délai ne sera pas prise en compte. Aucune dérogation ne sera accordée.  

[image: image14]AIDE AUX VACANCES ENFANTS (AVE) – INVITATION LIVE EVENT
À partir de 2026, l’Aide aux vacances enfants (AVE) évolue pour une meilleure couverture nationale.
Ce qui change : 
· Toutes les Caf sont désormais conventionnées AVE.

· VACAF instruit désormais toutes les demandes, qu’il s’agisse d’une première labellisation ou d’un renouvellement.

· Les dispositifs locaux d'aide aux vacances enfants gérés par les CAF sont maintenus. 

Ces évolutions garantissent un dispositif plus lisible et simplifié et permettront à davantage d'enfants de partir en vacances.
Afin de vous présenter ce nouveau dispositif et vous accompagner dans son utilisation, VACAF convie les organisateurs de séjours enfants (déjà labellisés AVE/Pass Colo) ainsi que les structures bénéficiaires les années précédentes du dispositif « Colos apprenantes » mais non encore labellisées AVE au prochain Live Event : il se tiendra jeudi 12 février 2026 de 13h30 à 15h30. 

Pour vous connecter, veuillez cliquer sur le lien suivant :https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_OTBmMzQyOTYtMmM2OC00NmVjLTlmMDEtMDU4MjhiNzcxZjk0%40thread.v2/0?context=%7B%22Tid%22%3A%2258c09f75-858a-4559-b710-c48500698fd4%22%2C%22Oid%22%3A%224d875ff1-b4aa-4e80-94d0-84562f1b736e%22%2C%22IsBroadcastMeeting%22%3Atrue%2C%22role%22%3A%22a%22%7D&btype=a&role=a
Un mail avec de plus amples informations vous parviendra prochainement.
ANIMATION DE LA VIE SOCIALE
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DIFFUSION D’UNE NOUVELLE CIRCULAIRE « ANIMATION DE LA VIE SOCIALE »
Le 18 décembre 2025, la CNAF a publié une circulaire qui pose un cadre renouvelé de la politique d’animation de la vie sociale. 

Applicable dès le 1er janvier 2027, elle garantit la continuité des principes fondateurs de l’animation de la vie sociale, intègre les orientations stratégiques et les priorités d’intervention, inscrites à la Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027, et actualise les modalités d’agrément et de financement délivrés par les Conseils d’administration des Caf.

Dans la Nièvre, elle concerne 33 centres sociaux et 3 espaces de vie sociale agréés sur le département. 

Un temps de présentation et d’échanges est prévu courant mars 2026 afin d’accompagner les partenaires concernés.

Pour en prendre connaissance :
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2025/C-2025-238_Annexe.pdf
PARENTALITE
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VIDEO DE PROMOTION « MEDIATION FAMILIALE »
La Sauvegarde 58 et le Conseil départemental de la Nièvre, qui portent les 2 services de médiation familiale conventionnés, ainsi que l’APMF, ont réalisé une nouvelle vidéo de promotion de la médiation familiale. Elle s’inscrit dans le contexte de la tournée 2025 de la « Caravane de la Médiation familiale ». 

Pour la visionner : Caravane de la Médiation Familiale 2025
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CENTRE SOCIAL DU BAZOIS – LIEU RESSOURCE 
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VOS DATES DE RESEAU 2026 (MISE A JOUR)

	NOM DU RESEAU
	DATES

	EAJE
	       Date 1 : 24/02/26           Date 2 : 23/06/26

                         Date 3 : 13/10/26 

	RPE
	       Date 1 : 15/01/26           Date 2 : 02/04/26

                         Date 3 : 01/10/26    

	MAM
	                            A déterminer

	LAEP
	Date 1 : 30/04/26           Date 2 : 19/11/26

	REFERENT FAMILLES
	Date 1 : 26/03/26           Date 3 :17/09/26

Date 2 : 18/05/26           Date 4 : 07/12/26

	ENFANCE
	Date 1 : 05/03/26           

	ANIMATEURS ADOS
	Date 1 : 29/01//26

Date 2 : 18/06/26

Date 3 : 26/11/26

	CHARGES DE COOPERATION
	Date 1 : 16/03/2026





[image: image19.png]


[image: image20.png]


[image: image21.png]



N° 2/ Février 2026




















LES INFOS DE VOTRE CAF





VOS CONTACTS AU SERVICE D’ACTION SOCIALE - CAF DE LA NIÈVRE





Adresse générique et ligne « partenaires » : 


� HYPERLINK "mailto:action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr" �action-sociale-partenaires@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 05





Responsable du développement social : 


sabrina.renier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 01 ; 06.20.08.67.52� 


Expert métier et budgétaire : �alexandra.jeandot@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 09





Chargée de maîtrise des risques et expert thématique :


florence.talandier@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 61�  


Contrôleur : �karim.zehhar@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 04�


Conseillers Techniques : �laetitia.bernard@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 65 ; 06 03 69 38 03


martin.boutet@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 67 ; 06 22 99 94 95


� HYPERLINK "mailto:melanie.delepine@caf58.caf.fr" �melanie.delepine@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 62 ; 06 24 35 70 33


zoe.lenoir@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 21 ; 06 21 17 41 19


cecile.nguyen-quang@caf58.caf.fr – 03 86 71 42 63 ; 06 27 61 53 03





Techniciens Conseil : 


� HYPERLINK "mailto:nathalie.barroso@caf58.caf.fr" �nathalie.barroso@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 10


� HYPERLINK "mailto:elodie.fromont@caf58.caf.fr" �elodie.fromont@caf58.caf.fr� – 03 86 71 42 11


�HYPERLINK "mailto:caroline.hautin@caf58.caf.fr"�caroline.hautin@caf58.caf.fr� - 03 86 71 42 12





RETROUVEZ EN LIGNE


Monenfant.fr - le site d’information des familles et des professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la parentalité et de la jeunesse : � HYPERLINK "http://www.monenfant.fr/" �www.monenfant.fr� 





Tous les bulletins d’information du service action sociale de la Caf de la Nièvre déjà parus : � HYPERLINK "https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-nievre/partenaires-locaux" �Partenaires locaux | Bienvenue sur Caf.fr�
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